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Licenciement nounou à domicile

Par Carla05, le 04/01/2024 à 22:59

Bonjour,

nous sommes

Par yapasdequoi, le 04/01/2024 à 23:13

Bonjour,

Pour toute séparation il y a un préavis à respecter. Consultez le site du CESU et/ou la PMI

Par janus2fr, le 05/01/2024 à 06:47

[quote]
Pour toute séparation il y a un préavis à respecter.

[/quote]
Bonjour,

Sauf en cas de licenciement pour faute grave, or ici, puisque la "nounou" refuse d'exécuter les
tâches prévues au contrat, la faute grave peut être invoquée.

Par Carla05, le 05/01/2024 à 08:57

Bonjour,
Merci pour votre réponse. 
Bonne journée.
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